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Description 

L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  d'assemblage 
d'un  étage  circulaire  d'aubes  pivotantes,  souvent  appe- 
lées  aubes  à  calage  variable  et  qu'on  trouve  dans  un 
grand  nombre  de  turbomachines  modernes,  générale- 
ment  aux  premiers  étages  du  compresseur,  afin  de  mo- 
difier  les  caractéristiques  d'écoulement  des  gaz  selon 
les  régimes  de  la  machine. 

Les  aubes  pivotantes  d'un  même  étage  sont  en  gé- 
néral  commandées  par  un  dispositif  commun  composé 
d'un  anneau  de  commande  et  de  bielles  articulées  à 
l'anneau  de  commande  et  aux  différentes  aubes  et  situé 
autour  des  aubes,  à  l'extérieur  du  stator  qui  délimite  la 
veine  d'écoulement  des  gaz  à  travers  laquelle  les  aubes 
s'étendent  ;  les  autres  extrémités  des  aubes,  adjacen- 
tes  au  rotor,  sont  réunies  par  un  assemblage  annulaire. 
Cet  assemblage  était  traditionnellement  composé  de 
deux  anneaux,  l'un  en  amont  et  l'autre  en  aval,  qui 
étaient  rapprochés  et  assemblés  par  des  boulons  de 
manière  à  emprisonner  entre  eux  les  pivots  des  aubes 
et  les  douilles  permettant  le  pivotement.  Cette  solution 
était  désavantageuse  à  cause  du  nombre  relativement 
grand  de  boulons  qui  était  nécessaire  à  l'assemblage 
des  anneaux  et  au  surcroît  de  poids  qui  en  résultait. 

US-A-4  395  1  95  décrit  un  système  de  retenue  d'ex- 
trémités  internes  d'aubes  pivotantes  composé  de  deux 
groupes  de  segments  annulaires  qui  se  chevauchent  en 
direction  de  la  circonférence,  les  segments  internes  se 
joignant  à  mi-longueur  des  segments  externes.  Les  seg- 
ments  internes  qui  sont  emboîtés  dans  les  segments  ex- 
ternes  sont  percés  et  soutiennent  par  des  rondelles  in- 
dividuelles  associées  à  des  gorges  de  pivot  les  extré- 
mités  des  aubes  pivotantes  en  les  empêchant  de  cou- 
lisser  et  de  se  déplacer  en  sens  radial. 

On  a  plus  récemment  proposé  (ainsi,  dans  le  brevet 
français  2  556  410)  d'emprisonner  les  douilles  et  les 
joints  entre  des  éléments  de  blocage  en  secteur  de  cer- 
cle  dont  l'assemblage  forme  un  anneau  entier,  et  de 
compléter  le  dispositif  par  un  rail  annulaire  -  formé  en 
pratique  de  deux  parties  assemblées  -  le  long  duquel 
les  secteurs  sont  enfilés  et  qui  retient  les  éléments  à  la 
disposition  voulue,  malgré  les  forces  centrifuges  et 
autres.  Ce  dispositif  est  plus  léger,  mais  présente  l'in- 
convénient  d'être  dépourvu  de  moyens  pour  retenir  les 
aubes  selon  l'axe  de  leur  pivot,  c'est-à-dire  en  direction 
radiale  de  la  machine.  On  éprouve  donc  le  besoin  d'un 
montage  plus  complet  des  aubes,  et  c'est  à  cela  que 
satisfait  l'invention.  Elle  est  caractérisée  par  une  struc- 
ture  annulaire  pourvue  de  jours,  qui  s'ajoute  aux  sec- 
teurs  soutenant  les  pivots  et  au  rail  maintenant  l'assem- 
blage  des  secteurs,  et  les  jours  sont  formés  de  sorte 
que  des  parties  de  la  structure  annulaire  adjacentes  à 
eux  sont  engagées  dans  les  gorges  des  pivots.  On  ga- 
rantit  donc  que  les  pivots  sont  reliés  entre  eux  par  la 
structure  annulaire,  les  gorges  restant  au  rayon  de  cette 
structure. 

On  peut  distinguer  deux  conceptions  principales  : 

la  structure  annulaire  peut  être  distincte  du  rail  ou  inté- 
grée  à  lui.  Dans  la  première  conception,  l'anneau  est 
avantageusement  continu  et  les  jours  sont  alors  de  for- 
mes  appropriées  pour  qu'on  puisse  réaliser  le  montage 

s  des  pivots  dans  l'anneau.  On  peut  concrètement  envi- 
sager  que  les  jours  soient  des  fentes  débouchant  sur 
un  des  côtés  de  l'anneau  ou  des  évidements  compre- 
nant  des  parties  élargies  par  lesquelles  on  peut  glisser 
les  parties  intactes,  pas  entaillées  par  les  gorges  des 

10  pivots.  Dans  la  seconde  conception,  on  peut  prévoir  la 
structure  avec  une  section  en  double  cornière,  les  cor- 
nières  étant  chacune  composées  d'une  première  âme 
s'élevant  du  rail  et  d'une  seconde  âme,  les  premières 
âmes  étant  parallèles  et  les  secondes  âmes  étant  cocy- 

15  lindriques  et  dirigées  l'une  vers  l'autre  à  partir  des  pre- 
mières  âmes. 

On  va  maintenant  décrire  l'invention  plus  en  détail 
à  l'aide  des  figures  suivantes,  annexées  à  titre  illustratif 
et  non  limitatif  : 

20 
la  figure  1  est  une  vue  d'une  première  réalisation 
de  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  de  côté  de  la  figure  1  selon 
la  ligne  ll-ll, 

25  -  les  figures  3  et  4  représentent  deux  réalisations  de 
l'anneau,  et 
les  figures  5  et  6  représentent  deux  autres  réalisa- 
tions  possibles  pour  l'invention. 

30  Le  dispositif  constituant  l'invention  et  les  parties  ad- 
jacentes  de  la  machine  sont  représentés  complètement 
aux  figures  1  et  2.  Les  aubes  1  à  calage  variable  sont 
réparties  en  étages  circulaires  entre  des  étages  de  mê- 
me  forme  d'aubes  de  rotor  2  rigidement  lié  à  un  rotor  3. 

35  Les  aubes  1  sont  affectées  au  redressement  de  l'écou- 
lement  et  sont  terminées  à  l'extérieur  par  un  pivot  de 
commande  4  qui  traverse  une  enveloppe  de  stator  5  et 
se  termine  à  l'extérieur  de  celle-ci  par  une  tête  6  hexa- 
gonale  ou  carrée  sur  laquelle  on  a  engagé  une  clé  de 

40  manoeuvre  7,  à  l'extrémité  d'une  bielle  de  commande  8 
dont  l'autre  extrémité  coulisse  à  travers  un  bout  d'arbre 
9  pivotant  d'un  anneau  de  commande  10,  dont  la  rota- 
tion  autour  de  l'axe  de  la  machine  fait  tourner  les  bielles 
de  commande  8  et  les  aubes  1  de  tout  l'étage. 

45  Les  aubes  1  sont  terminées  à  leur  extrémité  oppo- 
sée  par  un  pivot  1  1  de  guidage  tournant  dans  une  douille 
1  2  munie  d'épaulements  1  3  et  1  4  circulaires  à  ses  deux 
extrémités.  La  douille  1  2  est  engagée  dans  les  perçages 
15  d'un  anneau  16  de  retenue  composé,  comme  on  le 

so  voit  à  la  figure  2,  de  secteurs  1  7  terminés  à  leurs  extré- 
mités  dans  le  sens  angulaire  par  une  moitié  de  perçage. 
Quand  les  secteurs  17  sont  assemblés,  les  moitiés  de 
perçage  s'assemblent  pour  former  les  perçages  15 
complets  dans  lesquels  les  douilles  12  et  les  pivots  11 

55  sont  emprisonnés.  Les  secteurs  17  ne  sont  pas  reliés 
directement  entre  eux,  mais  enfilés  dans  un  rail  1  8  com- 
posé  de  deux  demi-anneaux  1  9  attachés  entre  eux  par 
des  boulons  20  à  leurs  jonctions. 

2 
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Le  rail  18  a  sensiblement  une  section  d'auge  for- 
mant  un  creux  21  .  Il  est  composé  d'un  fond  22  des  bords 
duquel  se  dressent  deux  flancs  23  et  24  dont  chacun 
possède  un  rebord  25  ou  26  qui  s'avance  au-dessus  du 
fond  22  et  qui  entoure  un  rebord,  respectivement  27  ou 
28,  à  l'extérieur  des  secteurs  17  pour  les  emprisonner. 
Pour  compléter  l'assemblage  et  le  rendre  plus  rigide,  le 
flanc  23  comprend  encore  un  rebord  interne  29,  et  le 
rebord  27  et  la  collerette  1  3  sont  emprisonnés  entre  les 
rebords  25  et  29  ;  et  un  rebord  externe  30  est  disposé 
de  l'autre  côté  des  secteurs  17  pour  que  le  rebord  26 
soit  emprisonné  entre  les  rebords  28  et  30  qui  sont  pa- 
rallèles. 

Le  fond  22  porte  une  couche  de  matière  31  dite 
abradable,  c'est-à-dire  à  usure  ou  érosion  facile,  sur  sa 
face  interne,  devant  des  léchettes  32  en  forme  de  crête 
circulaire,  qui  se  dressent  du  rotor  3.  Il  est  bien  connu 
que  les  dilatations  thermiques  différentielles  des  aubes 
1  et  du  rotor  3  font  que  les  léchettes  32  touchent  la  ma- 
tière  d'usure  facile  31  pendant  le  service  de  la  machine, 
frottent  sur  elle  et  l'usent  en  la  modelant  à  leur  forme  ne 
laissant  subsister  qu'un  très  léger  jeu  qui  s'oppose  pres- 
que  parfaitement  aux  fuites  à  cet  endroit  de  la  machine. 

Un  anneau  33  est  abrité  dans  le  creux  21  et  engagé 
dans  des  gorges  34  des  pivots  1  1  .  L'anneau  33  est  con- 
tinu  sur  toute  sa  circonférence  et  donc  commun  à  tous 
les  pivots  11  . 

La  figure  3  représente  un  exemple  concret  de  réa- 
lisation  qui  permet  de  réaliser  le  montage  :  l'anneau  33 
est  muni  de  jours  35  composés  d'une  partie  large  36, 
de  diamètre  supérieur  à  celui  des  pivots  11  ,  qu'on  peut 
donc  engager  à  travers  l'anneau  33  à  cet  endroit,  et 
d'une  partie  étroite  37  dont  la  largeur  est  inférieure  au 
diamètre  des  pivots  11  mais  supérieure  au  diamètre  de 
fond  de  gorge  34.  Comme  les  parties  étroite  37  et  large 
36  de  chaque  jour  35  sont  contiguës  et  successives  sur 
la  circonférence  de  l'anneau  33,  un  mouvement  de  ro- 
tation  de  l'anneau  33  permet,  après  avoir  enfoncé  les 
pivots  11  à  travers  les  parties  larges  36  pour  que  les 
gorges  34,  33  arrivent  à  hauteur  de  l'anneau  33,  de  faire 
parvenir  les  bords  38  des  parties  étroites  37  dans  les 
gorges  34  pour  retenir  ainsi  les  aubes  1  dans  la  direction 
radiale  de  la  machine. 

La  figure  4  montre  que  d'autres  conceptions  sont 
possibles  pour  assurer  le  même  effet  de  maintien,  et 
qu'en  particulier  les  jours  35  sous  forme  d'évidements 
au  centre  de  l'anneau  33  peuvent  être  remplacés  par 
des  fentes  39  dont  la  largeur  est  identique  à  celle  des 
parties  étroites  37  et  qui  s'étendent  en  direction  latérale 
jusqu'à  un  des  bords  de  l'anneau  33.  L'anneau  33  est 
alors  encastré  dans  les  gorges  34  par  un  mouvement 
dans  l'axe  de  la  machine. 

D'autres  conceptions  peuvent  être  envisagées. 
C'est  ainsi  (comme  on  l'illustre  à  la  figure  5)  que  l'an- 
neau  33  peut  être  remplacé  par  un  anneau  43  intégré  à 
un  rail  18  par  ailleurs  de  même  forme  ou  sensiblement 
que  précédemment.  Il  se  compose  alors  d'une  paire  de 
cornières  44  presque  juxtaposées  mais  distinctes  et 

composées  d'une  première  âme  45  reliée  au  fond  22  et 
qui  s'élève  jusqu'à  une  seconde  âme  46.  Les  premières 
âmes  45  sont  parallèles  entre  elles,  et  les  secondes 
âmes  46,  qui  appartiennent  à  un  même  cylindre,  sont 

s  orientées  l'une  vers  l'autre  à  partir  des  premières  âmes 
45  et  séparées  par  une  rainure  circulaire  47  qui  est  un 
intervalle  de  largeur  constante  dans  lequel  on  peut  en- 
filer  les  pivots  11  par  leur  gorge  34.  Les  bords  libres  48 
et  convergents  des  secondes  âmes  46  s'engagent  donc 

10  dans  les  gorges  34. 
On  a  représenté  à  la  figure  6  une  variante  où  le  rail 

1  8'  est  modifié  :  le  flanc  23  est  absent  et  l'autre  flanc  24' 
est  différent,  car  son  rebord  26'  est  orienté  vers  l'exté- 
rieur  du  creux  21  ;  les  rebords  28'  et  30'  des  secteurs 

15  17'  de  l'anneau  16'  sont  alors  dirigés  vers  l'intérieur  de 
l'assemblage  pour  emprisonner  ce  rebord  26'.  Le  flanc 
23  est  remplacé  par  un  prolongement  50  des  secteurs 
1  7'  à  cet  endroit  afin  de  conserver  la  jonction  avec  le  rail 
1  8'  et  couvrir  le  creux  21  .  Le  fond  22  du  rail  1  8  est  dé- 

20  sormais  muni  d'un  rebord  51  orienté  vers  l'extérieur  de 
l'assemblage  et  engagé  entre  deux  rebords  52  et  53  su- 
perposés  du  prolongement  50. 

L'anneau  33  séparé  du  rail  1  8  peut  être  garanti  con- 
tre  un  déplacement  accidentel  en  service  qui  pourrait 

25  provoquer  un  démontage  de  l'assemblage.  On  peut  par 
exemple  le  lier  à  un  des  secteurs  17  par  une  vis  ou  un 
pion  40  emmanché  à  force. 

1.  Dispositif  d'assemblage  d'un  étage  circulaire 
d'aubes  (1)  pivotantes,  comprenant  un  ensemble 
de  secteurs  (17,  17')  joints  en  anneau  (16,  16')  et 

35  munis  d'évidements  (15)  pour  loger  des  douilles 
(12)  de  support  pivotant  de  pivots  (11)  des  aubes 
(1)  et  des  gorges  (34)  dans  ces  pivots  (11),  un  rail 
annulaire  (18,  18')  sur  lequel  les  secteurs  sont  re- 
tenus,  caractérisé  par  une  structure  (33,  43)  annu- 

40  laire  pourvue  de  jours  (35,  39,  47),  des  parties  (38, 
48)  de  la  structure  annulaire  adjacentes  aux  jours 
étant  engagées  dans  lesdites  gorges  (34)  des  pi- 
vots  (11). 

45  2.  Dispositif  d'assemblage  d'un  étage  circulaire 
d'aubes  pivotantes  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  rail  est  à  section  en  creux  (21) 
et  comprend  une  partie  de  fond  (22)  recouvrant  les 
pivots  (11),  la  structure  annulaire  (33,  43)  étant  dis- 

50  posée  entre  le  fond  (22)  et  les  secteurs  (17,  17'). 

3.  Dispositif  d'assemblage  d'un  étage  circulaire 
d'aubes  pivotantes  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  partie  de  fond  (22)  porte  une  cou- 

55  che  de  matière  d'usure  facile  (31  )  appartenant  à  un 
dispositif  d'étanchéité  (32). 

4.  Dispositif  d'assemblage  d'un  étage  circulaire 

20 

25 

30  Revendications 

45  2. 

50 

3. 
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d'aubes  pivotantes  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  struc- 
ture  annulaire  (33)  est  un  anneau  continu  distinct 
du  rail  (18). 

5.  Dispositif  d'assemblage  d'un  étage  circulaire 
d'aubes  pivotantes  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  jours  sont  composés  de  deux 
portions  adjacentes  dont  la  première  (36)  est  plus 
large  que  le  diamètre  des  pivots  et  la  seconde  (37) 
plus  étroite  que  le  diamètre  des  pivots  (11  ),  sauf  aux 
gorges  (34). 

6.  Dispositif  d'assemblage  d'un  étage  circulaire 
d'aubes  pivotantes  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  jours  (39)  sont  des  fentes  dé- 
bouchant  sur  un  des  côtés  de  l'anneau. 

7.  Dispositif  d'assemblage  d'un  étage  circulaire 
d'aubes  pivotantes  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  struc- 
ture  annulaire  (43)  est  intégrée  au  rail  (18,  18'). 

8.  Dispositif  d'assemblage  d'un  étage  circulaire 
d'aubes  pivotantes  selon  les  revendications  2  et  7, 
caractérisé  en  ce  que  la  structure  annulaire  a  une 
section  en  double  cornière,  les  cornières  (44)  étant 
chacune  composées  d'une  première  âme  (45) 
s'élevant  du  fond  (22)  et  d'une  seconde  âme  (46), 
les  premières  âmes  étant  parallèles  et  les  secondes 
âmes  étant  cocylindriques  et  dirigées  l'une  vers 
l'autre  à  partir  des  premières  âmes. 

Patentansprûche 

1  .  Montagevorrichtung  f  ûr  eine  kreisfôrmige  Schaufel- 
stufe  mit  verschwenkbaren  Schaufeln  (1  )  mit  einem 
Satz  von  Sektoren  (17,  17'),  die  zu  einem  Ring  (16, 
16')  verbunden  und  mit  Ausnehmungen  (15)  zur 
Aufnahme  der  Drehlagerbuchsen  (1  2)  fur  die  Dreh- 
zapfen  (1  1  )  der  Schaufeln  (1  )  ausgestattet  sind,  fer- 
ner  mit  Kehlen  (34)  in  diesen  Drehzapfen  (11)  sowie 
mit  einer  ringfôrmigen  Schiene  (18,  18'),  an  der  die 
Sektoren  gehalten  sind, 

gekennzeichnet  durch 
eine  mit  Ôffnungen  (35,  39,  47)  versehene 

ringfôrmige  Struktur  (33,  43),  wobei  an  dièse  Ôff- 
nungen  angrenzende  Teile  (38,  48)  der  ringfôrmi- 
gen  Struktur  in  die  Kehlen  der  Drehzapfen  (1  1  )  ein- 
greifen. 

schen  dem  Boden  (22)  und  den  genannten  Sekto- 
ren  (17,  17')  angeordnet  ist. 

3.  Montagevorrichtung  fur  eine  kreisfôrmige  Schaufel- 
5  stufe  mit  verschwenkbaren  Schaufeln  nach  An- 

spruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Boden- 
teil  (22)  eine  Schicht  (31  )  aus  einem  VerschleiBma- 
terial  tràgt,  die  zu  einer  Dichtungsanordnung  (32) 
gehôrt. 

10 
4.  Montagevorrichtung  fur  eine  kreisfôrmige  Schaufel- 

stufe  mit  verschwenkbaren  Schaufeln  nach  einem 
der  Ansprûche  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  ringfôrmige  Struktur  (33)  ein  von  der  Schie- 

15  ne  (18)  getrennter  durchlaufender  Ring  ist. 

5.  Montagevorrichtung  fur  eine  kreisfôrmige  Schaufel- 
stufe  mit  verschwenkbaren  Schaufeln  nach  An- 
spruch  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Ôffnun- 

20  gen  aus  zwei  benachbarten  Abschnitten  bestehen, 
von  denen  der  erste  (36)  grôBer  als  der  Durchmes- 
ser  der  Drehzapfen  und  der  zweite  (37)  schmaler 
als  der  Durchmesser  der  Drehzapfen  mit  Ausnah- 
me  der  Kehlen  (34)  ist. 

25 
6.  Montagevorrichtung  fur  eine  kreisfôrmige  Schaufel- 

stufe  mit  verschwenkbaren  Schaufeln  nach  An- 
spruch  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Ôffnun- 
gen  (39)  Schlitze  sind,  die  auf  einer  der  Seiten  des 

30  Rings  mûnden. 

7.  Montagevorrichtung  fur  eine  kreisfôrmige  Schaufel- 
stufe  mit  verschwenkbaren  Schaufeln  nach  einem 
der  Ansprûche  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet, 

35  dal3  die  ringfôrmige  Struktur  (43)  in  die  Schiene  (1  8, 
18')  integriert  ist. 

8.  Montagevorrichtung  fur  eine  kreisfôrmige  Schaufel- 
stufe  mit  verschwenkbaren  Schaufeln  nach  An- 

40  spruch  2  und  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die 
ringfôrmige  Struktur  einen  Querschnitt  in  Form  ei- 
nes  doppelten  Winkelprofils  hat,  wobei  die  Winkel 
(44)  jeweils  aus  einem  von  dem  Boden  (22)  aufra- 
genden  ersten  Steg  (45)  und  einem  zweiten  Steg 

45  (46)  bestehen  und  wobei  die  ersten  Stege  parallel 
verlaufen  und  die  zweiten  Stege  auf  gleichen  und 
Zylinderflàchen  liegen,  ausgehend  von  den  ersten 
Stegen,  einander  zugewandt  sind. 

50 
Claims 

2.  Montagevorrichtung  fur  eine  kreisfôrmige  Schaufel-  1. 
stufe  mit  verschwenkbaren  Schaufeln  nach  An- 
spruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Schie-  55 
ne  einen  hohlen  Querschnitt  (21  )  hat  und  einen  Bo- 
denteil  (22)  aufweist,  der  die  Drehzapfen  (11)  ab- 
deckt,  wobei  die  ringfôrmige  Struktur  (33,  43)  zwi- 

Device  for  assembling  a  circular  stage  of  pivoting 
guide  vanes  (1  ),  comprising  a  set  of  sectors  (17,1  7') 
connected  in  a  ring  (16,  16')  and  equipped  with  re- 
cesses  (15)  for  housing  support  bushings  (12)  for 
pivoting  the  pivots  (11)  of  the  guide  vanes  (1)  and 
grooves  (34)  in  thèse  pivots  (1  1  ),  an  annular  rail  (18, 

4 
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1  8')  on  which  the  sectors  are  held,  characterized  by 
an  annular  structure  (33,  43)  with  openings  (35,  39, 
47),  parts  (38,  48)  of  the  annular  structure  which  are 
adjacent  to  the  openings  being  engaged  in  the  said 
grooves  (34)  of  the  pivots  (11).  s 

2.  Device  for  assembling  a  circular  stage  of  pivoting 
guide  vanes  according  to  Claim  1  ,  characterized  in 
that  the  rail  has  a  hollow  cross-section  (21)  and 
comprises  a  bottom  part  (22)  which  covers  the  piv-  10 
ots  (11),  the  annular  structure  (33,  43)  being  ar- 
ranged  between  the  bottom  (22)  and  the  sectors 
(17,  17'). 

3.  Device  for  assembling  a  circular  stage  of  pivoting  15 
guide  vanes  according  to  Claim  2,  characterized  in 
that  the  bottom  part  (22)  carries  a  layer  of  readily- 
wearing  material  (31  )  belonging  to  a  sealing  device 
(32). 

20 
4.  Device  for  assembling  a  circular  stage  of  pivoting 

guide  vanes  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3, 
characterized  in  that  the  annular  structure  (33)  is  a 
continuous  ring  distinct  from  the  rail  (18). 

25 
5.  Device  for  assembling  a  circular  stage  of  pivoting 

guide  vanes  according  to  Claim  4,  characterized  in 
that  the  openings  are  composed  of  two  adjacent 
portions,  the  first  (36)  of  which  is  wider  than  the  di- 
ameter  of  the  pivots,  and  the  second  (37)  of  which  30 
is  narrower  than  the  diameter  of  the  pivots  (11),  ex- 
cept  at  the  grooves  (34). 

6.  Device  for  assembling  a  circular  stage  of  pivoting 
guide  vanes  according  to  Claim  4,  characterized  in  35 
that  the  openings  (39)  are  slots  opening  out  on  one 
of  the  sides  of  the  ring. 

7.  Device  for  assembling  a  circular  stage  of  pivoting 
guide  vanes  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3,  40 
characterized  in  that  the  annular  structure  (43)  is 
incorporated  intothe  rail  (18,  18'). 

8.  Device  for  assembling  a  circular  stage  of  pivoting 
guide  vanes  according  to  Claims  2  and  7,  charac-  45 
terized  in  that  the  annular  structure  has  a  cross-sec- 
tion  in  the  shape  of  a  double  angle  bracket,  the  an- 
gle  brackets  (44)  each  being  composed  of  a  first  leg 
(45)  rising  up  from  the  bottom  (22)  and  of  a  second 
leg  (46),  the  first  legs  being  parallel  and  the  second  so 
legs  being  co-cylindrical  and  facing  towards  one  an- 
other  from  the  first  legs. 

55 
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